
MODULE 3  FINITION D’UN MEUBLE REMBOURRÉ

3.4  Inspecter le produit

Une fois la fabrication du meuble complétée, une inspection complète s’impose. Le meuble
doit être à la hauteur des attentes du client. C’est pourquoi on analyse ses composants une
dernière fois, avant qu’il soit emballé et expédié.

Vérifications
Le tableau de la figure 3.4.1 présente les éléments de vérification à considérer. On y présente
une liste non exhaustive des critères auxquels le rembourreur doit prêter attention. Il doit en
plus consulter les feuilles de spécifications pour connaître les normes de qualité à respecter
en fonction du produit et des exigences du client.

Critères

– Les caractéristiques du meuble sont conformes à la commande.
– L’étiquette d’identification du meuble est conforme au meuble 

lui-même.

– Le meuble est confortable et solide.

– La grandeur des pièces de recouvrement du meuble est adéquate.

– Les coutures sont régulières.
– Il n’y a pas de fils excédentaires.

– La bourre est bien positionnée (régulière) dans les différentes 
parties du meuble et dans les coussins.

– Il n’y a pas de bosses ni de trous créés par une bourre mal placée 
ou manquante.

– Le ou les mécanismes sont présents, s’il y a lieu.
– Le ou les mécanismes fonctionnent parfaitement.

– Il n’y a pas de défauts apparents sur le cuir ou le tissu.
– Les motifs concordent (respect du sens du matériau).
– La tension est adéquate.
– La qualité des plis est impeccable.
– Il n’y a aucun pli non désiré.
– Il n’y a aucune tache sur le meuble.
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Figure 3.4.1  Vérifications

Le meuble rembourré qui parviendra au client doit être propre et
conforme. Il faut donc nettoyer fréquemment sa table de travail afin
d’éviter d’abîmer le produit ou de le salir.
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Critères

– Les coussins sont bien positionnés.

– Les clous décoratifs sont bien positionnés, s’il y a lieu.

– Les couleurs des appliqués utilisés sont en harmonie avec 
l’ensemble du meuble.

– L’appliqué est bien positionné et fixé solidement.

– La tension de la toile de protection est régulière et appropriée.
– Les agrafes suivent la ligne du bâti.

– Les pattes sont positionnées adéquatement.
– Les pattes sont fixées solidement.

– Aucune agrafe n’est apparente.
– La quantité d’agrafes utilisées est correcte.

– Il n’y a pas de résidu de colle.
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Figure 3.4.1  Vérifications (suite)

Non-conformités
À chacune des étapes de la conception du meuble, il faut être vigilant et demeurer à l’affût des
anomalies que peut présenter le meuble à rembourrer. Lorsque ce dernier arrive à l’étape de
la finition, il faut s’assurer que l’état et la qualité du produit sont conformes à la demande. Il
faut reconnaître, selon les critères énoncés plus haut, la ou les non-conformités à soulever
avant que le meuble soit acheminé à l’emballage.

Le rembourreur responsable de la finition doit faire la ou les corrections nécessaires sur le
produit, si possible.Au besoin, il doit transmettre l’information correspondant à la non-conformité
au responsable. Ainsi, des mesures correctives seront appliquées, et le produit pourra répondre
aux normes de qualité exigées.




